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II. p., liv. I, Introduction, sect. 1
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EXERCICES

A. Définitions

- Rex designatus
- Continuité dynastique

- Episcopalisation de la royauté

- Fidélité dynastique

- Ministère royal

B. Révision générale du cours
(a) Quels thèmes du cours illustrent les citations suivantes :

*

1°) « Etre roi, cela n’a rien en soi de merveilleux, puisque d’autres le sont ; ce qui importe, c’est d’être un Roi catholique » (Grégoire le Grand).

2°) « Le pouvoir a été donné d’En-Haut à mes seigneurs sur tous les hommes pour aider ceux qui veulent faire le bien pour ouvrir plus largement la voie qui mène au ciel pour que le royaume terrestre soit au service du royaume des cieux » (Grégoire le Grand).

3°) C’est maintenant sur toi seul que s’appuient les églises du Christ, de toi seul qu’elles attendent le salut; de toi, vengeur des crimes, guide de ceux qui errent, consolateur des affligés, soutien des bons » (Lettre d’Alcuin à Charlemagne, juin 799).

*
4°) "Un bon roi est donné aux hommes par la bienveillance de Dieu, un mauvais par sa colère [...] Doivent être respectés tous ceux qui ont été investis du pouvoir par les puissants de ce monde
 , non pour eux-mêmes, mais pour le rang et la position qu'ils ont reçus de Dieu » (Hugues de Sainte-Marie).

5°) "En droit a été consacré roi celui à qui le royaume revenait héréditairement (jure haereditario) et que le commun consentement des évêques et des Grands (proceres) avait depuis longtemps élu" (Yves de Chartres).

6°) "Nous connaissons trois élections générales dont la première est celle du roi ou impériale, la deuxième d'un pontife et la troisième celle d'un abbé [...] Chacune est décidée non par la considération d'une amitié temporelle ou de l'argent, mais par la considération de l'aptitude à l'exercice d'une profession ou du mérite de la vie" (Abbon de Fleury).

 (b) Partagez-vous le sentiment suivant sur la royauté au temps des premiers Capétiens :

"Les caractères fondamentaux de la monarchie restaient les mêmes [...] Bien qu'agissant sur un terrain plus circonscrit, avec des moyens de gouvernement moins efficaces et moins nombreux, c'était cependant toujours la même royauté, armée des mêmes droits et constituée des mêmes pouvoirs [...] (Les Capétiens) sentaient que leur avènement ne constituaient pas un état de choses nouveau, et qu'ils représentaient, après les Carolingiens, un système politique dont l'origine remontait aux premiers temps de la monarchie franque" (A. Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France sus les premiers Capétiens, Paris, 1891, 2 vol., tome 2, p. 38) ? 

C. Etude de texte

Extrait du procès-verbal de la promesse du sacre de Philippe Ier (1059)

« “Moi Philippe qui, par la faveur divine, vais très bientôt être roi de France, en ce jour de mon ordination, je promets devant Dieu et ses saints que je conserverai à chacun de vous et aux églises qui vous ont été confiées le privilège conféré par les canons, l'application stricte de la loi ainsi que la justice; et je vous fournirai protection dans toute la mesure de mes moyens, avec l'aide de Dieu, comme un roi est tenu droitement de la fournir en son royaume à chaque évêque et à l'église qui à lui confiée; au peuple qui nous a été confié, j'accorderai de notre autorité l'administration des lois
 qui le maintiendra en son droit [...]”.  Alors, avec le consentement de son père, Henri, il (Gervais) l'élut roi. Après lui les légats du Siège romain, quoiqu'il fût dit en ce lieu qu'il était licite de procéder sans la volonté du Pape, les légats, dis-je, s'approchèrent alors cependant, pour lui marquer de l'honneur et de l'affection. Après eux l'archevêque et les évêques, les ab​bés et les clercs. Après Guy, duc d'Aquitaine. Après Hugues, fils et envoyé du duc de Bourgogne. Après les envoyés du marquis  Baudouin et les envoyés de Geoffroy, comte d'Anjou. Ensuite les comtes Raoul de Valois, Herbert de Vermandois, Guy de Ponthieu, Guillaume de Soissons, Renaud, Roger, Manasse, Hilduin, Guillaume d'Auvergne, Audebert de la Marche, Foulque d'Angoulême, le vicomte de Limoges. Après les chevaliers et ceux du peuple, tant les plus impor​tants que les moindres, exprimant en choeur leur consentement, approuvèrent en proclamant trois fois : “nous approuvons, nous le voulons, qu'il soit ainsi” ».

QUESTIONS :

1- Quel sens faut-il donner à la formule "par la faveur divine" ?

2- Quelle réflexion vous inspire l'usage du mot "ordination"? A ce propos, pourquoi des histo​riens ont-ils parlé d' "épiscopalisation de la royauté" ?

3- Pourquoi la promesse du roi débute-t-elle par ses devoirs envers l'Eglise et porte-t-elle ensuite sur les devoirs à l'égard du peuple ?

4- Le roi est-il élu ?

5- Qui est l'archevêque Gervais? Qui sont les légats du Pape ?

6- Quel est pour nous l'intérêt de l'énumération des feudataires présents ?

7- Qui sont les chevaliers auxquels il est fait allusion à la fin du texte ?

8- Qui sont "ceux du peuple" ?

9- Pourquoi cette triple proclamation "Nous approuvons, nous le voulons, qu'il soit ainsi" ?

APPENDICE
Méthodologie du commentaire de texte

Extrait de Guillaume de Poitiers, Histoire de Guillaume le Conquérant, I, 48-53.

Travail à effectuer :

* par les étudiants :

- Analyse littérale du texte (mot à mot, par membre de phrase)

- Préparation de l’introduction du commentaire

- Recherche du plan du texte

* par les étudiants assistés par le chargé de TD :

- Commentaire du texte à partir du plan proposé

« Soit qu'il refoulât par les armes les guerres extérieures, soit qu'il réprimât les révoltes, les rapines, les brigandages, il servait sa patrie où le Christ est honoré, afin que, jouissant d'une paix plus grande, les institutions sacrées y fussent mieux respectées. [...] Qui oserait prétendre qu'un bon prince doit souffrir les séditieux et les brigands ? Par ses lois répressives, la Normandie a été délivrée des voleurs, des homicides, des malfaiteurs. C'est avec le plus grand respect qu'on observait en Normandie le serment de paix qu'on appelle trêve, alors qu'en d'autres régions, l'iniquité déchaînée le violait fréquemment. La cause de la veuve, de l'indigent, de l'orphelin trouvait en lui un auditeur attentif, un défenseur plein de miséricorde, un juge parfaitement juste. Parce que, dans l'équité, il savait réprimer l'injuste cupidité, nul n'osait empiéter sur le champ d'un voisin plus faible ou s'emparer de son bien, fût-il puissant ou familier du prince. Les domaines ruraux, les places fortes, les villes trouvaient en lui le garant de la stabilité de leurs biens.

Il prêtait une oreille attentive aux paroles de l'Ecriture et en appréciait la suavité ; en elles, il trouvait la nourriture de l'âme, cherchant à la fois délectation, correction, édification. […] Nul n'ignore assurément le zèle dont il poursuivit l'hérésie, n'ayant de cesse qu'elle fût bannie de ses terres. […] Il accordait volontiers un privilège à quiconque désirait faire une donation; jamais il ne commit d'injustice qui lésât les saints, en détournant si peu que ce fût des biens à eux consacrés. […]

O zèle mémorable, digne d'être proposé en exemple et perpétué dans les siècles à venir ! Le prince régnant, bien que personne laïque, distribuait aux abbés et aux pontifes, au regard de la discipline ecclésiastique, de judicieux avertissements, de fermes exhortations, de sévères sanctions. Chaque fois que, sur son ordre et selon ses avis, les pontifes s'assemblaient, le métropolitain avec ses suffragants, pour traiter de l'état de la religion, des clercs, des moines et des laïques, il s'astreignait à ne pas manquer d'être l'arbitre de ces synodes. […] Qu'il entendît rapporter par hasard qu'un crime abominable avait été châtié par l'évêque ou l'archidiacre avec une indulgence excessive, il enjoignait d'incarcérer celui qui s'était rendu coupable de lèse-majesté divine jusqu'à ce que la cause du Seigneur eût été réglée selon la stricte équité. Quant à l'évêque ou à l'archidiacre, les accusant de s'être posés en adversaires de la cause divine, il les citait en justice, afin qu'ils fussent frappés d'une peine sévère. […] L'archevêque Mauger, fils de Richard II, mésusait de sa dignité, s'appropriant les choses sacrées comme par droit de naissance. […] Maintes fois averti ou réprimandé, en particulier ou en public, dans sa sollicitude avisée par son seigneur, bien que celui-ci fût jeune et laïque, il préférait persévérer dans la voie du mal. […] Aussi le prince, conscient qu'il ne suffisait plus de rappels à l'ordre en une cause d'une exceptionnelle gravité, et craignant par une excessive longanimité de s'attirer la colère du Juge suprême, déposa-t-il son oncle en séance publique du saint synode, le vicaire apostolique et tous les évêques de Normandie ayant, conformément aux canons, donné leur assentiment unanime à la sentence. Il pourvut à la chaire vacante par la nomination de Maurille qui revenait d'Italie où il s'était brillamment distingué entre tous les abbés, le plus digne assurément de revêtir la charge archiépiscopale par sa naissance, sa personne, ses vertus, sa doctrine ».
PLAN DU COMMENTAIRE DE TEXTE

I. LA REPLIQUE D’UN ROI AU TEMPOREL

A. Un prince pacificateur

a) Le maintien de la paix par la répression

b) Le maintien de la paix par la prévention

B. Un prince justicier
a) La substitution de la voie de droit à la voie de fait

b) La substitution des cours ducales aux cours seigneuriales

II. LA REPLIQUE D’UN ROI AU SPIRITUEL

A. Un prince, soutien de l'Eglise

a) La défense de l’orthodoxie

b) La défense des biens de l’Eglise

B. Un prince, évêque du dehors

a) Un guide ceux qui errent

b) Un collateur de bénéfices ecclésiastiques

LECTURES
- I -

Jonas d’Orléans (né vers 760- mort en 841, De institutione regia (831)
, c. IV, éd. Migne, Patrologie latine, tome CVI, Paris, 1851, col. 290-291.

« Quelle est à proprement parler la fonction du roi.

- La fonction du roi consiste à gouverner et régir le peuple de Dieu en équité et justice et en sorte que tous s’appliquent à cultiver la paix et la concorde. En conséquence, lui-même doit d’abord être le défenseur de l’Eglise et des serviteurs de Dieu. Son devoir est de favoriser avec sagacité le salut et le ministère des prêtres : il doit garder par ses armes et par sa protection l’Eglise du Christ, défendre de la misère les veuves, les orphelins et tous autres pauvres et tous indigents. Sa crainte et son soin doivent être, autant que possible, d’empêcher d’abord l’injustice; ensuite, au cas où celle-ci se réaliserait, ne lui permettre de durer en aucune manière et ne laisser à personne l’espoir de s’échapper ou l’audace de mal faire; mais que tous sachent que si quelque méfait, par eux commis, parvient à sa connaissance, celui-ci ne demeurera ni sans châtiment, ni sans vengeance; mais que, selon la nature du fait, s’établira la mesure d’un juste châtiment; c’est pourquoi <le roi> a été placé sur le trône du gouvernement: pour mener à bien les jugements droits, de telle sorte que par lui-même il veille et s’informe afin que nul dans l’exercice de la justice ne s’écarte de la vérité et de l’équité. Il doit savoir, en effet, que la cause qu’il administre dans le cadre des fonctions à lui commises, n’existe pas en tant que cause des hommes, mais comme cause de Dieu à qui, en raison de la fonction qu’il a reçue, il devra rendre des comptes au jour terrible du jugement. Il importe donc que lui-même, qui est le juge des juges, se fasse représenter la cause des pauvres et s’en enquière avec diligence afin que ceux qu’il établira pour agir à sa place en face du peuple, ne permettent pas, par injustice ou négligence, que les pauvres souffrent d’oppression ».

- II -

Abbon de Fleury (940/945 ?-1004, Canones (enre 987 et 997), c. 3, éd. Migne, Patrologie latine, tome CXXXIX, Paris, 1880, col. 477-478.

« De la fonction de roi.

Ce qu’est la fonction de roi, lui-même le révèle par le nom de son office et l’enseigne par le soin qu’il prend de tout le royaume ; et nul précepte n’incite mieux l’âme d’un roi à bien agir que la clémence de divers princes qu’on propose en exemple, parce que la mansuétude de l’empereur Constantin est louée chez les évêques dissidents et la pure foi de Marcien
 parmi les hérétiques et les orthodoxes. Mais pourquoi parler d’étranges et y insister en parlant, quand la piété et la prudence de Charles et de son fils firent tant pour l’administration de la chose publique et l’utilité des églises ? Certes l’un et l’autre savaient, compte tenu des circonstances et de la raison, épargner les sujets et dompter les superbes. Témoin ce passage tiré des livres où sont consignés le résultat des conciles de leur époque avec une souscription des évêques qu’il serait facile de retrouver au livre 11, ch. 1 (VIème Concile de Paris), après quelques lignes : “La justice pour le roi consiste à n’opprimer personne par abus de puissance, à juger sans acception de personne entre tout homme et son voisin, à être le défenseur des étrangers, des orphelins et des veuves, à réprimer les vols, à châtier les adultères, à ne pas exalter les méchants, à ne pas nourrir des histrions et des impudiques, à exterminer les impies, à punir de mort les parricides et les parjures, à défendre les églises, à nourrir les pauvres par des aumônes, à instituer des hommes justes pour régler les affaires du royaume, à avoir des conseillers d’âge, sages et sobres, à ne pas prêter attention aux superstitions des mages, devins et pythonisses, à éviter la colère, à défendre la patrie avec courage et justice contre ses ennemis, à vivre en Dieu pour tout, à ne pas prendre orgueil de la prospérité, à supporter patiemment l’adversité, à avoir la foi catholique en Dieu, à ne pas laisser agir ses fils avec impiété, à s’appliquer à la prière certaines heures, à ne pas prendre de nourriture avant les heures convenables”. Malheur, en effet, au pays dont le roi est un enfant et dont les princes se livrent à l’orgie jusqu’au matin (Eccl. X, 16). Telles sont les règles qui font la prospérité du royaume dans le présent et conduisent les rois vers des royaumes célestes meilleurs ».

� Ab iis quibus praesunt, littéralement par ceux qui commandent.


� Extrait de Recueil des historiens des Gaules et de la France, XI, 32.


� Dispensatio legum dans le texte.


� Ce traité a été publié sous le titre (très discutable) de Le Métier de roi (De institutione regia) par Jonas d'Orléans (Introduction, texte critique, traduction, notes et index par A. Dubreucq), Paris, 1995.


� Empereur d’Orient, né en 396, règne de 450 à 457. Soldat de fortune, il succéda à Théodose II dont il avait épousé la sœur, Pulchérie.  Chef d’Etat énergique, il assura à l ‘Empire la prospérité par des réformes financières, il refusa de payer le tribut à Attila qui fut forcé de s’éloigner après la bataille des Champs catalauniques (451) et il apporta à Valentinien III son soutien en Italie (452). Dans le domaine religieux, il combattit le monophysisme, fit triompher la foi catholique au Concile de Chalcédoine (451) et entretint d’excellentes realtions avec le pape Léon le Grand. L’Eglise grecque l’a canonisé ainsi que sa femme Pulchérie.





